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2. R(-aJjirmc lc.<lrnit inalienable <lu peuple du tcrri
toire tie l'ile Maurice :'t la liberte et a l'independance, 
conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assem
blee generale ; 

3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grnndr-Bretagne et d'lrlande du Nord a prendrc drs 
mesures efficaces en ,·ue de la mise en n·uvre imme
diate et complete de ta rrsolution 1514 (XV); 

4. Jm,ite la Puissance administrante .'t ne prendrc 
aucune mesure qui demrmhrerait le territoin· dr J'ile 
Maurice et violerait son integrite territoriale; 

5. /m,ite rn autre la Puissa11ce a,Iministrante :'t faire 
rapport au Comite special et a I' Assemblee g-c'.·11erale sur 
!'application de la presente resolution; 

6. Prie le Comite special d(' maintenir it l'ctude la 
question du territoire de l'ile Maurice et de faire rap
port a ce sujet a l'Assemhlee ~enerale !ors de sa vingt 
et unieme session. 

7 398• seance pleniere, 
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2067 (XX.). Question de la Guinee equatoriale 
(Fernando Poo et Rfo Muni) 

L'Assmrblee generalc, 
Ayanf examine la situation da11s les tf'rritoires de 

Fernando Poo et ck Rio Muni, 
Ayant e11tendu les exposes faits par la Puissance 

admmistrante et Jes petitionnaires, 
Rappr!ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 

1960 contenant la Declaration sur l'oetroi de l'ind<'·
pen<lance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Trninit particulihcmcnt comptc des conclusions d 
recommanclations approuvces par le Comite special 
charge cl'etuc{ier la sitmtion en ce qui concerne !'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux en ce qui concerne 
lesdits territoires 17, 

N otant (!Ue les ter~itoires de Fernando Poo et de Rio 
l\I uni ont ete fusionnes et denornmes Gninee equato
riale, 

J. Rtaffirme. le droit imprescriptible du peuple de la 
Gt1inee equatoriale ;\ 1';111tocletermination et a l'inM
pt:ndance; 

2. Dc~iande a. la Puissance administrante de fixer la 
date la plus rapprochee possible pour l'independance 
aprcs consultation populaire au suffrnge universe! sous 
le controle de !'Organisation des Nations Unies; 

3. Invite le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'oclroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux a suivre !'application de la presente resolution 
et a faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale 
!ors de sa vingt et unieme session. 

1398- seance pleniere, 
16 decembre 1965. 

2068 (XX). Question dee ilea Fidji 

L' A.rsen1bl~1 generale, 
Ayant examfoe la questltm des iles Fidji, 
Avant ct11dic Jes chapitres· .des rapports du Comite 

special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde-

11 Ibid., di#-Muvien11 session, Annexes, annexe n° 8 (tre 
partie) [A/5800/Rev.1), chap. IX, par. 111. 

pendancc aux pays d a11x p<'11ples n1l<>11iat1x relatifs a11 

territoire des iles Fidji 1~. 

Rapprlant ses rcsol11tions 1514 (XV) du 14 ckcl'm
bre 1960, 1654 (XVI) du 27 novemhre 1961, 1810 
(XVII) du 17 drcemhre 1%2 et 1951 (XVIII) du 
11 dccemhre Jf)63, ainsi que la ri·solution adopt<·<· par 
le Comitr special le _<; Jl()V('llllin· I ()(>4 19, 

Nota,1/ m•1'r rl'{/rtl qtH' la l'uissance arl111inistrante 
n'a pas encor(' pris dr· 11ws11n·s eflicacl's pour appliq1wr 
ks resolutions cir 1'.'\,,,•111hlfr g-,··nf·ral(', 

Tcna.nt umrflr cl11 tail 'ill(' tout 11<lUV<"a11 retard 
appllr(e :1 l'applicati11ll d<· ITS r1·solutions nc'.•n;11( d<· 
nouvclles difliciillt·s prn1r la population du krrituire, 

Co11s1~lrrant que I<·, ch;rngl'mcnts d'onlre constitu
tionnel t·nvisagt;s par la l'uissance administrante susci
teraient des te-nJa1we, st'·parati ,tes et ferairnt oh~tade
a l'integration de t'("lh('llthle rk la population dan• )f'S 

rlomaines politirptc, t'l'llt10111ique et social, 
I. A pprouve Jes rhapitres des rapports rlu Cnmite 

special charge d'c'·tucli,-r la sit11atirm <·n cc qui concernc 
!'application de la Dc'Tlaration sur l'octrr,i de l'inrlepen
dance aux pays rt aux pe11pl<·s c<iloniaux relatifs au 
territoire des iles Fidji et fail siennes lr-:-; cnnclu,irrns 
et Jes recomrnandatiom qui y figurcnt; 

2. Rea!Jirme le drnit inalienable du peuple des iles 
Fidji i la liberte t·L it l'independance, conformement 
aux dispositions cle la lkrlaration s11r l'o,troi de l'indc
pendance aux pays t"t ;111x pruples coloniaux; 

3. Invite le Gouv('rnement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretag-ne et rl'frlande du Nord, en tant que 
l'.uissance aclministrantt·, a appliquer immediatement Jes 
rt·solfitions de l'As~rntl,lfr i;t:neralc; 

4. /'rie la Puissa11c1· adlllinistrante de prt"ndrc rl'ur
genn. des mesures pour ahrogcr toutes Jes lois de carac
tcre discriminatoire et pour instituer un systt~mc incon
ditionnel de representation clemocratique fonilc'.: sur le 
principe "a chacun une voix"; 

5. Frie en autrc la l'uissance a<lministrante de faire 
rapport an Comiti· special et a I' Assemblee genera le 
snr !'application de la pn:srnte resolution; 

6. Jm,ite le Comite special A poursuivre l'examen de 
la question et a faire rapport a ce sujet a l'Assemblee 
generale !ors de sa vingt <"I unieme session ; 

7. Decide d'inscrirl' la question des iles Fidji a l'or
rlre du jour provisoire de sa vingt et unicme session. 

1398• seance pleniere, 
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2069 (XX). Que8tion d' Antigua, dee Bahamu, 
de la Barbade, de8 Bermudes, de la Domi• 
nique, de la Grenade, de Guam, de• ilee 
Caimanea, des ilea Coeoe (Keeling), de1 ilea 
Gilbert-el-Elli<·e, dee ilea Salomon, dee ilea 
Samoa americ-nines, dee ilea Seycbellee, ,lee 
iles Tokelaou, des ilea Turke et Caique1, 
dee ilea Vif~rge11 americainee, dee Ilea 
Vierges britanniquee, de Mont1errat, de 
Nioue, des Nouvellee-Hebridea, du Papua, 
de Pitcairn, de Saint-Chrietopbe-et-Nievee et 
Anguilla, de Sainte-Helene, de Sainte-Lucie 
et de Saint-Vincent 

L'Assemblee generale, 
Ayant etiidie la question des territoires suivants: 

18 /bid., ihap. XIII; ibid., vingliim.e s,ssitm, An11tzts, addi-
tif au ~int 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap, XII. 

111 fbid., dix-neu'Vieme sessio11, Ann1.tts, annexe n° 8 (]re 
partie) [A/5800/Rev.1), chap. XIII, par. 119. 
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Antigua, Bahamas, Barbade, Bermudes, Domin~que, 
Grenade, Guam, iles Caimanes, iles Cocos (Keelmg), 
iles Gilbert-et-Ellice, iles Salomon, iles Samoa ameri
caines, iles Seychelles, iles Tokelaou, iles Turks et 
Caiques, iles Vierges americaines, iles Vieq~es britanni
ques, Montserrat, Nioue, Nouvelles-Hebndes, Paf?ua, 
Pitcairn, Saint-Christophe-et-Nieves et Angmlla, 
Sainte-Helene, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, 

Ayant examine Jes chapitres des rapports du Comite 
special charge d'etu<lier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration snr l'o~troi de l'!nd~pen
<lance anx pays et aux peuples colomaux relatifs a ces 
territoires 20, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decem
hre 1960, 1654 (XVI) du. 27 novembre 1%1, 1810 
(XVII) du 17 decembre 1962 et 1956 (XVIII) du 
11 clecembre 1963, 

Regrettant que les puissances administrantes n'aient 
pas encore applique les rc::-,olutions pertinentes de l'As
semblee gene_rale, 

Conscienle de l'isolement geographique et des con
ditions economiques qui caracterisent certains de ces 
territoires, 

1. Approuve Jes chapitres des rapports du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs a ces 
territoires et fait siennes Jes conclusions et Jes recom
mandations qui y figurent; 

2. Invite Jes puissances administrantes a appliquer 
sans retard Jes resolutions pertinentes de I' Assemblee 
gencrale; 

3. Prie Jes puissances administrantes d'autoriser Jes 
missions de visite de l'Organisation des Nations Unies 
a se rendre dans les territoires et de leur offrir toute 
leur cooperation et toute leur assistance; 

4. Reaffirme I; _droit inalienable des peupl~s ~e ces 
tcrritoires de decider de leur statut const1tutionnel 
conformement a la Charte des Nations Unies et aux 
dispositions de la resolution 1514 (XV) et des autres 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale; 

5. Decide que l'Organisation des Nations Unies de
vra preter toute l'aide necessaire aux peuples de ces 
territoires dans Jes efforts qu'ils deploient pour decider 
lihrement de leur statut futur; 

fJ. Prie le Comite special d'examiner la situation 
dans ces territoires et de faire rapport a I' Assemblee 
generale, !ors de sa vingt et unicme session, sur l'appli
cation de la presente r{:solution ; 

7. Prie le Sccrctaire gcnfaal de preter toute SOIi 

assistance clans )'application de la presente resolution. 

1398• seance plcniere, 
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2070 (XX). Question de Gibraltar 

!,' A ssemblee generale, 

Ayant etudie la question de Gibraltar, 

Avant examine 1,s chapitres des rapports du Comite 
spedal charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'tndepen-

20 Ibid. chap. XIV a XVII, XIX, XX, XXIV et XXV; 
ibid., vingtieme session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre 
du jour (A/6000/Rev.l), chap. XIII a XVI, XVIII, XIX, 
XXIII et XXIV. 

dance· aux pays et aux peuples coloniaux relatifs a 
Gibraltar 21, 

Ayant entendu Jes declarations faites devant la Qua
trieme Commission, 

I. Invi.te Jes Gouvernements de 1'Espagne et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ;1. entamer sans delai les pourparlers envisages 
clans le cotlsensus adopte le 16 octobre 1964 par 1~ 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qut 
conccrne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'indcpendance aux pays et aux peuples coloniaux 22 ; 

2. Prie Jes deux Gouvernements d'informer le Co
mite special et l'Assemblee generale, lors de sa vingt 
et unicme session, des resultats de leurs negociations. 

1398- sla,ice pleniere, 
16 decencbre 1965. 

2071 (XX). Question de la Guyane britanniqut1 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine Jes chapitres des rapports du Comite 

special charge d'efudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur J'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs a Ja 
Guyane britannique 23, 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, 1654 (XVI) du 27 novembre 1961, 1810 
(XVII) du 17 decembre 1962 et 1955 (XVIII) et 
1956 (XVIII) du 11 decembre 1963, 

N otant que la Guyane britannique accedera a l'inde~ 
pendance le 26 mai 1966, 

Desireuse d'assurer l'accession de la Guyane britan
nique a l'independance dans Jes conditions Jes plus favo
rables, 

1. Approuve Ies chapitres des rapports du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
)'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs a la 
Guyane britannique et fait siennes Jes conclusions et 
Jes recommandations qui y figurent; 

2. Reaffirme le droit inalienable du ~uple de la 
Guyane hritanniquc a la liberte et a l'mdependance 
conformement aux dispositions de la resolution 1514 
(XV) <le l'Assemblee generate; 

3. I'rie la Puissance administrante de mettre fin a 
l'etat d'urgence et de liberer tous les prisonniers et 
detenus politiques pour leur permettre de participer 
a la vie politique di. territoire; 

4. Adresse un appel aux principaux p.-irtis politiques 
pour qu'ils resolvent Jes differends actuels afin quc le 
territoire puisse acce<ler a l'independancc dans un 
cli1nat de paix et d'unite; 

5. Prrnd acte de la declaration faite par le C'i0uver-
11e111ent dn Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr
lancle du Nord selon laquelle la Guyane britannique 
accfalera ~\ l'independance le 26 mai 1966 et prie la 
Puissance administrante de ne prendre aucune mesure 
qui risquerait de retarder l'independance du territoire. 

1398• seance pleniere, 
16 decembre 1965. 

21 Ibid., dix-11euvieme session, Annexes, annexe n° 8 (1,.. 
partie) I A/5800/Rev.l ], chap. X; ibid.; vinglieme susion, An
nexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.1), 
chap. XI. 

22 Ibid., dix-neuvieme session, Annexes, annexe n° 8 (1,.. 
partie) [A/5800/Rev.1), chap. X, par. 209. 

23 Ibid., chap. VII; ibid., vingtieme stsn011, Annexes, addi
tif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.t), chap. IX. 


